
 

Procédures collectives
Requêtes et Ordonnances

SELAFA MJA en la personne de Me Lucile
Jouve
41 R DE L ECHIQUIER
75010 PARIS

 

N° Greffe : P202401037

N° Affaire : 2025057499

Nature de l'affaire : RESILIATION DE BAIL

Date de notification : 03 décembre 2025

Juge-commissaire : Madame Pascale Cholmé
SARL à associé unique DISCLOSED
 

NOTIFICATION D'ORDONNANCE

J'ai l'honneur de vous notifier l'ordonnance rendue par Monsieur le juge-commissaire
Nous vous prions de recevoir l'expression de nos salutations distinguées.
 

Le greffier,

RESILIATION DE BAIL
Si vous entendiez exercer un recours contre cette ordonnance,
Vous trouverez en bas de la présente; copie des 3ème, 4ème, 5ème et 6ème alinéas de
l'article R.621-21 du Code de commerce.
Celui-ci devra être accompagné d'une provision de 100, 78 euros en cas de redressement
judiciaire de la société ou de 96, 34 euros en cas de liquidation judiciaire de la société et
de la présente notification.

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans délai au greffe qui les notifie aux
mandataires de justice, aux parties et, aux personnes dont les droits et obligations sont affectés.
Sur sa demande elles sont communiquées au ministère public.
Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le tribunal dans les dix jours de la
notification par déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre recommandée avec
demande d'avis de reception, au greffe.
Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête motivée, dans les dix jours de la
communication qui lui est faite de l'ordonnance.
L'examen du recours est fixé à la première audience utile du tribunal, les intéressés et les
mandataires de justice étant avisés. En application de l'article 680 du code de procédure civile, je
vous indique que l'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile
et au paiement d'une indemnité à l'autre partie.
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